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COTISATION INDICATIVE
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En plus de la cotisation, des frais d’ouverture de compte à régler une seule fois sont appliqués.

Pour les entreprises de moins de 2 ETP et créées depuis moins de 2 ans, une exonération des
frais d'ouverture de compte pourra leur être proposée.

*nombre de salarié.es en équivalent temps plein (ETP). Un.e apprenti.e/alternant.e équivaut à 0.5ETP.
**Frais d’ouverture de compte

Pour plus de renseignements contactez : partenaires@pive.fr


